
Le modèle d’annonce tarifs : entre 150 et 200 cc    

CHANGEMENT DE NOM

M. [nom et prénom]
Né le  […] à […], demeurant  […], 
agissant en son nom personnel / tant en son nom personnel qu'au nom de ses
enfants mineurs
dépose une requête auprès du Garde des Sceaux à l'effet de substituer à son nom
patronymique celui de […].

�Art. 1
La demande de changement de nom est adressée au garde des sceaux, ministre
de la justice.

�Art. 3
Préalablement à la demande, le requérant fait procéder à la publication au Journal
officiel de la République française d'une insertion comportant son identité, son
adresse et, le cas échéant, celles de ses enfants mineurs concernés et le ou les
noms sollicités. 
S'il demeure en France, une publication est, en outre, effectuée dans un journal
désigné pour les annonces légales de l'arrondissement où il réside.
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